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P O L I T I Q U E  E N  M A T I È R E  D E  L A N C E U R  D ’ A L E R T E  
Juin 2025 

 

Chez CA Indosuez Fund Solutions S.A. (ci-après" Indosuez Fund Solutions "), nous nous engageons à respecter les normes les 
plus strictes en matière d'intégrité, de transparence et de responsabilité. Conformément à nos valeurs d'entreprise et en pleine 
conformité avec la loi luxembourgeoise du 16 mai 2023 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de 
l'Union, nous avons mis en place un cadre complet de protection des lanceurs d'alerte. 

CHAMP D'APPLICATION  
 
Cette politique s'applique aux rapports concernant des violations réelles ou présumées dans des domaines (liste non 
exhaustive) tels que : 

◼ Les malversations financières, la fraude ou la corruption ;  
◼ La violation des obligations légales européennes ou nationales ;  
◼ La violation de la protection des données ;  
◼ L’atteinte à l'environnement ;  
◼ La sécurité sur le lieu de travail et les risques pour la santé publique ; 
◼ La conduite contraire à l'éthique ou illégale. 

 
Les rapports peuvent porter sur des actions déjà entreprises, en cours ou susceptibles de se produire. 

CANAUX DE SIGNALEMENT 

Indosuez Fund Solutions recommande aux lanceurs d'alerte d'utiliser l'outil BKMS mis en place par le groupe Crédit Agricole, 
disponible sur l'intranet et l'internet, accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 via un ordinateur connecté, qu'il soit personnel 
ou professionnel. Cet outil permet un signalement confidentiel et sécurisé. Le lien vers l'outil BKMS est le suivant : 
https://www.bkms-system.com/Groupe-Credit-Agricole/alertes-ethiques  

Par défaut, un signalement effectué via l'outil BKMS est transmis à la personne de référence désignée par l'entité, qui est le 
Chief Compliance Officer de ladite entité (ci-après " la personne de référence "). Le Groupe Indosuez garantit la confidentialité 
du processus grâce à des enquêtes menées par des personnes dûment autorisées qui agissent en toute impartialité.  

Ces canaux sont conçus pour protéger votre identité et assurer un traitement adéquat de la déclaration. Chaque déclaration 
sera traitée gratuitement. Elle doit être adressée par écrit, de préférence en français ou en anglais, accompagnée des pièces 
justificatives, en utilisant les canaux de communication suivants : 

◼ Le responsable hiérarchique ; 
◼ La Direction de la Conformité ; 
◼ Le département des ressources humaines.  

CONFIDENTIALITÉ ET ANONYMAT  

Tous les rapports seront traités avec une stricte confidentialité. Les dénonciateurs peuvent choisir de faire un signalement 
anonyme. Aucune tentative ne sera faite pour identifier les dénonciateurs anonymes. 

PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES  

Les dénonciateurs agissant de bonne foi sont protégés par la loi. Toute forme de représailles, y compris le licenciement, la 
rétrogradation, le harcèlement ou la discrimination, est strictement interdite et peut donner lieu à des mesures disciplinaires 
ou juridiques à l'encontre des responsables. 

RAPPORTS EXTERNES  

Conformément à la loi luxembourgeoise, vous pouvez également choisir de faire un signalement directement aux autorités 
compétentes (liste non exhaustive) telles que :  

◼ Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) ;  
◼ Autorité de protection des données (CNPD) ;  
◼ Inspection du travail et des mines (ITM) ;  
◼ Autres organismes nationaux ou européens compétents.  

https://www.bkms-system.com/Groupe-Credit-Agricole/alertes-ethiques
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Ceci est particulièrement applicable lorsque le signalement interne n'est pas approprié ou efficace.  

SUIVI ET RETOUR D'INFORMATION  

Nous nous engageons à accuser réception des rapports dans un délai de 7 jours et à fournir un retour d'information sur les 
mesures prises ou prévues dans un délai de 3 mois, conformément aux obligations légales. 
Si vous avez des questions sur la présente déclaration de politique générale ou sur la manière de signaler un problème, veuillez 
contacter notre département "Conformité" :  
 

▪ par lettre, à l'adresse suivante :  

CA Indosuez Fund Solutions S.A.   
A l'attention du Chief Compliance Officer  
12, rue Eugène Ruppert  
L-2453 Luxembourg  

▪ par e-mail, à l'adresse suivante : caifs_compliance@ca-indosuez.lu  
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